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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 66086

Texte de la question

M Bernard Nayral attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur la situation des
exploitants agricoles au regard de la preretraite. Lorsqu'un exploitant agricole souhaite partir en preretraite sans
avoir atteint les quinze ans de cotisations necessaires, il peut compenser les annuites manquantes au moyen
des annuites versees en qualite d'aide familiale. En revanche, la situation d'ouvrier salarie agricole de
l'exploitation familiale ne peut etre prise en consideration pour compenser les annuites manquantes, ce qui
constitue une inegalite de traitement. En consequence, il lui demande si une modification de la reglementation
ne pourrait permettre de considerer a juste titre que les annees effectuees en qualite de salarie agricole sont
equivalentes a celles qui correspondent a la position d'aide familial.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes des dispositions du decret no 92-187 du 27 fevrier 1992, concernant la mise en place du
regime de preretraite, il a ete prevu l'attribution d'une allocation en faveur des chefs d'exploitation, ages de plus
de cinquante-cinq ans et de moins de soixante ans, justifiant avoir exerce l'activite agricole a titre principal
pendant quinze ans au minimum. Toutefois, dans le souci de prendre en consideration la situation des anciens
aides familiaux, devenus tardivement chefs d'exploitation, le Gouvernement a decide d'abaisser a dix ans la
duree d'activite exigee. Neanmoins, il n'a pas ete prevu d'etendre cette disposition indistinctement a tous les
anciens salaries agricoles, la preretraite etant tout specialement destinee aux chefs d'exploitation a titre principal
qui ont cotise en cette qualite sur un laps de temps suffisamment long.
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